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ARRETE N° 3 4 7 1 /MEFE/CAB/DGEF/DF/SGF, 
Portant approbation de la Convention de Tra.nsformation lndustrielle conclue 
entre le Gouvernement de la Republique du Congo et la Societe de Prestations 
d'lmport Export, pour la mise en . valeur de l'Unite Forestiere d'Exploitation 
Louadi-Bihoua ~ituee dans !'Unite Forestiere d'Amenagement Sud 8 (Sibiti). 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE FORESTIERE ET DE L'ENVIRONNEMENT, 

Vu la constitution ; 
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000, portant code forestier ; 
Vu le decret n° 2002- 437 du 31 decembre 2002, fixant les conditions de gestion et 
d'utilisation des forets ; 
Vu le decret n° 2004-22 du 10 fevrier 2004, portant organisation du Ministere de 
l'Economie Forestiere et de !'Environnement ; 
Vu le decret n° 2002-341 du 18 aoOt 2002 tel que rectifie par les decrets n° 2002-364 
du 18 Novembre 2002 et 2003-94 du 7 juillet 2003 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 
Vu l'arrete n° 958/MEF/SGEF/DSAF du 22 fevrier 1988, Redefinissant les Unites 
Forestieres d'Amenagement dans le Secteur Forestier Sud et reprecisant les conditions 
d'exploitation daris certaines unites de ce secteur ; 
Vu l'arrete n° 2642/MEF/SGEF/DSAF-SAF du 8 juin 1991, portant modification de 
l'arrete n° 958/MEF/SGEF/DSAF-SAF du 22 fevrier 1998, Redefinissant les Unite_, 
Forestieres d'Amenagement dans le Secteur Forestier Sud et reprecisant les 
conditions d'exploitation dans certaines unites de ce secteur; . 
Vu l'arrete n° 6378 du 31 decembre 2002, fixant le taux de la taxe d'abattage des bois 
des forets naturelles ; 
Vu l'arrete n° 6380 du 31 decembre 2002, fixant la taxe de deboisement des .. forets 
naturelles ; . · · ' 
Vu l'arrete 6382 du 31 decembre 2002, fixant les modalitesde\:;alcul de la taxe de 
superficie ; 
Vu l'arrete n° 6387 du 31 decembre 2002, fixant les valeurs FOB pour le calcul de la 
taxe d'abattage et de la taxe a !'exportation ; 
Vu l'arrete n° 1585/MEFE/MEFB du 05 mai 2003, modifiant et completant l'arrete 6387 
du 31 decembre JQ02 fixant les valeurs FOB pour le calcul de la taxe d'abattage et de 
la taxe a l'exportnti~n ; 
~y 

--



~- =:e " 4524/ MEFE/CAB/DGEF/DF/SIAF du 24 septembre 2003, precisant les 
-~ --:=s :: 0 es ion et d'exploitation de l'Unite Forestiere d'Exploitation Louadi-

4525/MEFE/CAB/DGEF/SIAF du 24 septembre 2003, portant appel 
la mise en valeur de l'Unite Forestiere d'Exploitation Louadi-Bihoua, situee 

__ _ i e Forestiere d'Amenagement Sud 8 (Sibiti) ; 
_ ~,_,.e:e n° 3435/MEFE/CAB/DGEF/DF/SGF du 14 avril 2004 portant modification 

::= ~--:· le 3 de l'arrete n° 4524/MEFE/CAB/DGEF/DF/SIAF du 24 septembre 2003, 
: -a~ sa les modalites de gestion et d'exploitation de l'Unite Forestiere d'Exploitation 
_:_a i-B ihoua ; 

e compte rendu de la commission forestiere du 23 decembre 2003. 

ARRETE 

Article premier: Est approuvee la Convention de Transformation lndustrielle conclue 
entre le Gouvernement de la Republ_ique du Congo et la Societe de Prestations et 
d'lmport Export, pour la mise en valeur de l'Unite Forestiere d'Exploitation Louadi
Bihoua, situee dans l'Unite Forestiere d'Amenagement Sud 8 (Sibiti). 

Article 2 : Le texte de ladite convention est annexe au present arrete. 

Article 3 : Le present arrete, qui prend effet a compter de la date de signature, ser~ 
enregistre, publie au Journal Officiel et communique partout ou besoin sera./-

AMPLIATIONS : 

SGG/BC 
MEFE/CAB 
IGEFE 
DGEF/SAD 
OF 
DVRF 
PREFECTURE/Lek 
CONSEIL DEP/LEK • 
DDEF/LeK 
SPIEX 
SYNDICATS 
DOMAINES 
CHRONO 

25 
2 
2 
2 
5 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1/4¥ 

Fait · Brazzaville, le 11 Avril 2004 
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REPUBLIQUE DU CONGO 
Unite * Travail * Progres 

Convention de Transformation lndustrielle, pour la mise en 
valeur de l'Unite Forestiere d'Exploitation Loudi-Bihoua, 

situee, dans l'Unite Forestiere d'Amenagement Sud 8 (Sibiti). 

Entre les soussignes : 

Le Gouvernement de la Republique du Congo, represente par son Excellence Monsieur 
le Ministre de l'Economie Forestiere et de !'Environnement, ci-dessous designe « le 
Gouvernement », d'une part, 

Et 

La Societe de Prestations et d'lmport Export, representee par son Directeur General, ci
dessous designee « la Societe », d'autre part, 

Autrement designes " les parties " . 

II a ete convenu de conclure la presente convention, conformement ·a la po litique de 
gestion durable des forets et aux stra ' gies de developpement du secteur. forestier 
national , definies par le Gouvernement. '. 



- ---- =: ---=. - SPOS ITIONS GENERALES 

:a I' jet et de la duree de la convention 

emi er : La presente convention a pour objet la mise en valeur de l'Unite 
=: -=.s: .::,~e d'Exploitation Louadi-Bihoua d'une superiicie de 89.473 ha , situee dans 
- - :e - orestiere d'Amenagement Sud 8 (Sibiti) . 

Art ic le 21 La duree de la presente convention est fixee a quinze (15) ans, a compter de 
la datS, de signature de l'arrete d'approbation de ladite convention . 

Cette convention est renouvelable, apres une evaluation par !'Administration des Eaux 
et Forets, tel que prevu a !'article 29 ci-dessous. 

Chapitre II : De la denomination, du siege social, de l'objet et du capital social de 
la Societe. 

Article 3 : La Societe est constituee en Societe a Responsabilite Lir,nitee de droit 
congolais , denommee Societe de Prestations et d'lmport Export. 

Son siege social est fixe a Pointe-Noire , Bolte Postale 4759, Republique du Congo. 

II pourra etre transfere en tout autre endroit de la Republique du Congo par decision de 
la majorite des actionnaires, reunie en Assemblee Generale Extraordinaire. 

Article 4 : La Societe a pour objet !'exploitation, la transformation, le transport et la 
commercialisation des bois et des produits derives de bois. 

Afin de realiser ses objectifs, elle peut signer des accords , rechercher des actionnaires 
et entreprendre des actions pouvant developper ses activites, ainsi que toute operation 
commerciale, mobiliere se rattachant directement ou indirectement a J'objet de la 
societe. 

Article 5 : Le capital social de la Societe est fixe a F CFA 5.000.000. Toutefois, ii devra 
etre augmente en une ou plusieurs fois, par voie d'apport en numeraire, par 
incorporation des reserves ou des provisions ayant vocation a etre incorporees au
capital social et par apport en nature, au plus tard le 31 decembre 2004. 

Article 6 : Le montant actuel du capital social, divise en 100 actions de F CFA 50.000 
chacune, est reparti de la manii,re suivante : \ 



- -··onn aires Nombre Valeur d'une 
d'actions action FCFA 

Valeur totale 
FCFA 

' 
- _ _ .: SALA-GOUAKA 60 50 .000 3.000 .000 i 
- : ~ .:: :: ""':e ASSA LA nee NT ARY 15 50 .000 750.000 

750.000 
500 .000 

ota l 

e ick Philippe MASSALA 
sine ATSOUMOTA 

15 50.000 
10 50.000 

100 5.000.000 ! 

Article 7 : Toute modification dans la repartition des actions devra etre au prealable 
approuvee par le Ministre charge des Eaux et Forets, conformement aux textes 
legislatifs et reglementaires en vigueur. 

TITRE DEUXIEME : DEFINITION DE LA CONCESSION FORESTIERE ATTRIBUEE 

Article 8 : Sous reserve des droits des tiers et conformement a la legislation et a la 
reglementation forestiere, notamment les arretes vises dans l'arrete portant approbation 
de cette convention, la Societe est autorisee a exploiter l'Unite Forestiere d'Exploitation 
Louadi-Bihoua dans l'UFA Sud 8 (Sibiti). 

Cette Unite Forestiere d'Exploitation d'une superficie totale environ 89.473 ha est 
definie ainsi qu 'il suit : 

Le point d'origine 0, confondu au point A, est la confluence du fleuve Niari avec 
la riv iere Louboulou ; 

Du point A, on suit la riviere Louboulou en amont jusqu'a sa source (point B :S 
03°55'42" ; E 13° 15' 45" ) ; 

Du point B , on suit une droite d'environ 2600 m vers l'Est geographique jusqu 'a 
une riviere non denommee, affluent de la riv iere Mombo ( point C ) ; 

Du point C, on suit la riviere non denommee en aval jusqu 'a sa conflLJence avec 
la riviere Mombo ( point D ) ; 

Du point D, on suit la riviere Mambo en ava l jusqu'a sa confluence avec la riviere 
Loango ( point E ) ; · 

' 
Du point E, on suit la riviere Loango en amont jusqu 'au pon1 de. la· route 
Missengui-Mokolebili-Bihoua ( point F ) · ·· ·· . 

Du point F, on suit la route Missengui-Mokolebili-Bihoua jusqu 'au village Bihoua 
( point G) 

Du point H, on suit la piste Madoko-Liukama-Kongoulou-Masinjo jusqu'au pont 
sur la riviere Loumongo ( point I) ; ~ 

J 



:- =-: a · iere Loumongo en aval jusqu'a sa confluence avec la 
::; I j ) ; 

suit la riviere Younzi en amont jusqu'a sa source ( point K) ; 

=-:::: ~· , on suit une droite plein Sud jusqu'a la riviere Louadi ( point L : S 03° 
.:~ -=-8 '; E13°12'10"); 

_ oint L, on suit la riviere Louadi en aval jusqu'a sa confluence avec le fleuve 
iari (point M) ; 

Du point M, le polygone se ferme au point Oen suivant le fleuve Niari en amont. 

TITRE TROISIEME : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Chapitre I : Des engagements de la societe 

Article 9 : La Societe s'engage a respecter la legislation et la reglementation forestieres 
en vigueur, notamment: 

en effectuant des comptages systematiques pour l'obtention des coupes 
annuelles dont les resultats devront parvenir a la Direction Departementale de 
l'Economie Forestiere de la Lekoumou dans les delais prescrits par la 
reglementation en vigueur. 

en transmettant les etats de production a !'Administration des Eaux et Forets , 
dans les delais prevus par les textes reglementaires en vigueur. 

en ne cedant, ni en ne sous-traitant !'exploitation de la superficie forestiere 
concedee . 

Article 1 O : La Societe s'engage a atteindre le volume maximum annuel de la superficie 
concedee, conformement au planning presente dans le cahier de charges particulier, 
sauf crise du marche ou cas de force majeure. 

Article 11 : La Societe s'engage a mettre en valeur la superficie concedee , 
· conformement aux normes techniques etablies par !'Administration des EaL!x et Forets 

et aux prescriptions de ladite convention et aux dispositions du tahier de .charges 
particulier. · · 

Article 12 : La Societe s'engage a mettre en place une unite industri,elf~ et a diversifier 
la production transformee de bois, selon le programme d'investissement et le planning 
de production, presentes dans le cahier de charges particulier. 

A cet effet, la Societe soumet chaque annee a la Direction Departementale de 
l'Economie For8sti€re, un programme annuel d'investis\ents au moment du d8p61 
des 818ments pour l'obtention pour la coupe annuelle. ~ 

& 4 



e:e s'engage a assurer la bonne execution du programme 
mement au planning retenu dans le cahier de charges 

e force majeure, prevue a !'article 25 ci-dessous . 

- · e- i estissements, la societe aura recours a tout ou partie de son cash
: s: :a x de ses actionnaires et aux financements exterieurs a moyen et long 

- . ~ e 4 : a Societe s'engage a recruter les cadres nationaux, a assurer et a financer 
=- ·s ~,.., , ations, selon les dispositions precisees dans le cahier de charges particulier. 

'" ic le 15 : La Societe s'engage a porter l'effectif du personnel a 127 agents, selon les 
:;e:ail s precises au cahier de charges particulier. 

Art icle 16 : La Societe s'engage a collaborer avec !'Administration des Eaux et Forets , 
pou r une gestion rationnelle de la faune dans la superficie concedee . 

Ell e s'engage notamment a assurer le financement de la mise en place et du 
fonctionnement de « !'Unite de Surveillance et de Lutte Anti-Braconnage » (USLAB), 
suivant un protocole d'accord a etablir avec la Direction Generale de l'Economie 
Forestiere. 

Article 17 : La Societe s'engage a realiser les travaux specifiques au profit de 
!'Administration des Eaux et Forets, des populations et des collectivites territoriales ou 
locales du Departement de la Lekoumou , tels que prevus au cahier de charges 
particulier de cette convention. 

Chapitre II : Des engagements du Gouvernement 

Article 18 : Le Gouvernement s'engage a faciliter, dans la mesure du possible, les 
conditions de travail de la Societe et a controler, par le biais des services competents 
du Ministere charge des Eaux et Fon~ts, !'execution des clauses contractuelles. 

II garantit la libre circulation des produits forestiers, sous reserve de leur controle par 
les agents des Eaux et Forets. 

Article 19 : Le Gouvernement s'engage a maintenir le volume maximum annuel · de la 
superficie forestiere concedee a la Societe durant !'execution de la convention sauf en 
cas de crise sur le marche de bois ou cas de force majeure . 

Article 20 : Le Gouvernement s'engage a ne pas mettre en cau~e .uriilateraler:neht .les 
dispositions de la presente convention a !'occasion es accords !de toute nature qu 'il 
pourrait contracter avec d'autres Etats ou des tiers . · 
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IFICATION - RESILIATION DE LA CONVENTION ET 
CAS DE FORCE MAJEURE 

:J e la modification et de la revision 

-- : = L... ertaines dispositions de la presente convention peuvent etre revisees 
: ~ =-= es circonstances l'imposent, selon que l'interet des parties l'exige, ou encore 
: -~: _e s n execution devient impossible en cas de force majeure. 

• icl e 22 : Toute demande de modification de la presente convention devra etre 
~ ,mulee par ecrit, par l'une des parties. 

Cette modification n'entrera en vigueur que si elle est signee par les parties 
contractantes. 

Chapitre II : De la resiliation de la convention 

Article 23 : En cas de non observation des engagements pris par la Societe, la 
convention est resiliee de plein droit, sans prejudice des poursuites judiciaires, apres 
une mise en demeure restee sans effet , dans les delais indiques, qui, dans taus les 
cas, ne doivent pas depasser trois mois. 

Cette resiliation intervient egalement en cas de manquements graves a la legislation et 
a la reglementation forestieres, dOment constates et notifies a la Societe par 
!'Administration des Eaux et Fore~ts. 

La resiliation de la convention se fera par arrete du Ministre charge des Eaux et Forets. 

Article 24 : Les dispositions de !'article 23 ci-dessus s'appliquent egalement dans le 
cas ou la mise en reuvre de cette convention ne commence pas dans un delai d'un an a 
compter de la date de signature de son arrete d'approbation, ou encore lorsque !es 
activites du chantier sont arretees pendant un an, sauf cas de force majeure, defini a 
!'article 25 ci-dessous, apres avoir tenu informe !'Administration des Eaux et Forets. 

Chapitre Ill : Du cas de force majeure 

Article 25 : Est qualifie de « cas de force majeure » tout evenement independant, 
incertain et imprevisible, exterieur a la Societe et susceptible de nuire aux co.nditions 
dans lesquelles elle doit realiser normalement son programme. de. production et 
d'investissements. · · ' · 

Toutefois, la greve issue d'un litige entre la Societe et son personnel ne constitue pas 
un cas de force majeure. 

Article 26 :· Au cas ou l'effet de la force majeure n'excede pas six mois, le delai de 
!'exploitation sera prolonge par rapport a la periode conce nee par la force majeure . 

6 



=: =: :~ ~ .: ~ce majeure dure plus de six mois, l'une des parties peut 
~ · e, en vue de sa resolution. 

a se soumettre a toute decision resultant d'un tel reglement, 
·s· n devra aboutir a la resiliation de la presente convention. 

Q.U IEME : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET ATTRIBUTIONS DE 
JU RI DICTION 

·c 1e 27 : Les parties conviennent de regler a !'amiable tout differend qui resulterait de 
= e ution de cette convention. 

Au cas ou le reglement a !'amiable n'aboutirait pas, le litige sera porte devant le 
Tribunal de Commerce du siege social de la Societe. 

TITRE SIXIEME : DISPOSITIONS DIVERSE$ ET FINALES 

Article 28 : En cas de faillite ou de resiliation de la convention, la Societe devra 
solliciter !'approbation du Ministre charge des Eaux et Fon~ts pour vendre ses actifs . 

En outre, les dispositions de !'article 71 de la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000, 
portant code forestier sont applicables de plein droit. 

Article 29 : La presente convention fera l'objet d'une evaluation annuelle par les 
services competents de !'Administration des Eaux et Forets. 

De meme, au terme de la validite de ladite convention, une evaluation sera effectuee 
par les services precites qui jugeront de l'opportunite de sa reconduction. 

Article 30 : Le taux retenu pour le calcul de la taxe forestiere est fixe par un texte 
reglementaire. 

Article 31 : La presente convention, qui sera approuvee par arrete du Ministre charge 
des Eaux et Forets, entrera en vigueur a compter de la date de signature dud[t arrete. 

Fait a Brazzaville, le 17 Avril 2004 ·, 

Pour la Societe, Pour le Gouvernemerit, 

Le Ministre de l'Economie· Forestiere 
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IE FORESTIERE 
lRONNEMENT 

- - - --s-iN-E T L9Jr 
- - - ----------

GENERALE DE ~'J:C 
FO_R~~T~ERE /I\ 

IRECTION DES FORETS 

-- = VI CE DE LA GESTION FO 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unite*Travail*Progres 

CAHIER DE CHARGES PARTICULIER 

Relatif a la Convention de Transformation lndustrielle, conclue entre le 
Gouvernement congolais et la Societe de Prestations et d'lmport Export, pour 
la mise en valeur de l'Unite Forestiere d'Exploitation Louadi-Bihoua, situee, 
dans l'Unite Forestiere d'Amenagement Sud 8 ((Sibiti). 

Article premier : L'organigramme general de la societe, joint en annexe se presente 
de la maniere suivante : 

Une Direction Generale, comprenant : 

un Secretariat de Direction ; 
un service commercial ; 
un service administratif et du personnel ; 
un service comptable ; 
une Direction Technique ; 

La Direction Technique comprend : 

un service foret 
un service de transformation ; 
un service mecanique et entretien ; 
un service d'approvisionnement 

Article 2 : La Societe s'engage a recruter des cadres du corps des agents des eaux 
et forets. suivant le calendrier ci-dessous : 

2004 : un poste d'encadrement ; 
2005 : un poste d'encadrement. \ 



-=- : .: ::- =:e s e gage, a qualification, competence et experience egales , a 
- - :- : --= e~ • a ailleurs et les cadres de nationalite congolaise. 

- : : : =, _:: : ·es on t pour mission de preparer le personnel congolais a sa 
:- - .:::-2· ique par une formation , a travers !'organisation des stages au 

a l'etranger. 

- ==· ===e· ,a Societe doit faire parven ir, chaque annee, a la Direction Generale de 
.=.:.:-:- e Forestiere, le programme de formation. 

- .... · le 4 : La Societe s'engage a construire, pour ses travailleurs, des bases-vies , 
:- - . enant : 

une infirmerie ; 
un economat ; 
une ecole ; 
un systeme d'adduction d'eau potable ; 

La Societe construira aussi une case de passage equ1pee et meublee pour les 
agents des eaux et forets, selon un plan a definir avec la Direction Generale de 
l'Economie Forestiere. 

La base-vie devra etre electrifiee et dotee d'une antenne parabolique. 

Elle s'engage egalement a appuyer les populations a developper les activites agro
pastorales autour de la base-vie. 

Articl"e 5 : Le montant des investissements se chiffre a F CFA 3.061.500.000, dont 
F CFA 2. 741 .000.000 d'investissements previsionnels, definis en fonction des 
objectifs a atteindre, aussi bien en matiere de production de grumes que de 
transformation industrielle de bois, sur une periode de 5 ans, et F CFA 320.500.000 
d'investissements deja realises . . 

Le calendrier de realisation de ces investissements est presente en annexe . 

Article 6 : Le calendrier technique de production et de transformation des grumes se 
presente comme suit : 

: 

DESIGNATION ANNEES ·. 

2004 2005 2006 . ·2007 2008 
Production 
des Volume Fut 3.000 6.000 20.000> ' '30.000 · 30.000 
grumes 

Volume 
Commercialisable 1.950 3.900 13.000 19.500 1.9.500 

' Grumes entrees usine - - 11 .050 16.575 16.575 

~/ 

:z 



1.950 3.900 1.950 2.925 2.925 

4.420 6.630 6.630 

2.210 3.315 3.315 

es 1.760 2.315 1.815 

.' 2 iserie 450 1.000 1.500 

NB : S'agissant de la production des grumes, le volume commercialisable est estime 
a 65% du volume tats. 

Avant !'installation des unites de transformation prevues, la societe est tenue de livrer 
en priorite les bois en grumes aux industries locales, conformement a !'article 49 de 
la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier. 

Article 7 : Conformement aux dispositions de !'article 56 de la loi 16-2000 du 20 
novembre 2000 portant code forestier, !'Administration Forestiere procedera a 
!'evaluation du Plan d'Amenagement de l'UFE Louadi-Bihoua, et procedera, le cas 
echeant , a sa revision a la suite des travaux d'inventaire. 

Ceux-ci seront realises a la charge de la Societe. 

Article 8 : La coupe annuelle sera de preference d'un seul tenant. Toutefois, elle 
pourrait etre repartie en un ou plusieurs tenants dans les zones d'exploitation difficile , 
telles que les montagnes ou les marecages. 

Article 9 : Les essences prises en compte pour le calcul de la taxe forestiere sont 
celles indiquees par les textes reglementaires en matiere forestiere en vigueur. 

Article 1 O : Les diametres minima d'abattage sont ceux fixes dans les textes 
reglementaires en matiere forestiere en vigueur. 

Article 11 : La creation des infrastructures routieres dans !'Unite Forestiere 
d'Exploitation ne devra nullement donner lieu a !'installation anarchique des villages 
et campements, plus ou moins permanents, dont les habitants 'sont ·souvent 
responsables de feux de brousse et des degats sur les ecosystemes forestie'rs, tels 
les defrichements anarchiques, le braconnage etc.... · . . , 

Toutefois, lorsque la necessite se fera sentir, !'installation de>n~·uveaux villages et 
campements, le long des routes et pistes forestieres, ne pourra avoir lieu qu'avec 
l'autorisation de !'Administration des Eaux et Forets, a res une etude d'impact sur le 
milieu, conjointement menee avec les autorites locales. 
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:e- agro-pastorales seront entreprises autour de la base-vie 
e contr61er les defrichements et d'assurer une utilisat ion 

-:=s se ont realisees suivant un plan approuve par la Direction 
_ -=== --=-- e- :a e de l'Economie Forestiere de la Lekoumou qui veillera au suivi et au 
-: - -.: = :e a mise en reuvre . 

--· ... ,e 13 : La societe s'engage, conformement aux dispositions de !'article 19 de la 
:~~. en ion , a livrer le materiel et a realiser Jes travaux ci-apres, au profit des 
~: e ivi tes et populations locales et de !'Administration Forestiere : 

A)- Contribution au developpement socio-economique de Departement de la 
Lekoumou 

En permanence 

fourniture, chaque annee, des medicaments a hauteur de F CFA 1 million. 
au Centre de Sante lntegre de Kendi ; 

fourniture, chaque annee, deux mille (2 .000) litres de gasoil au Conseil 
Departemental de la Lekoumou ; 

A la signature 

contribution a la rehabilitation du siege de la Prefecture de la Lekoumou situe au 
Mont-Tele , a hauteur de F CFA Deux millions cinq cent mille (F CFA 2.500.000) ; 

Annee 2004 

3e trimestre 

contribution deuxieme tranche a la rehabilitation du siege de la prefecture de la 
Lekoumou , a hauteur de F CFA Deux millions cinq cent mille (F CFA 2.500 .000) 

Annee 2005 

3e trimestre 

contribution a la refection de !'Ecole Prima ire de Moukassi dan·s le Oistri.ct de 
Sibiti , a hauteur de F CFA Oeux millions (F CFA 2.000.000). 

4 e trimestre 

livraison de cinquante (50) tables ~s a la Prefecture de la L8koumou 
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• :::- : - :_a'"':e (50) tables banes a la Prefecture de la Lekoumou ; 

~ ~- - .::
0 c.e (100) tables banes a la Prefecture de la Lekoumou ; 

7 

Ii raison de cent (100) tables banes a la Prefecture de la Lekoumou ; 

B)- Contribution a l'equipement de !'Administration Forestiere 

En permanence 

fourniture chaque annee de 2.000 litres de gasoil, aux Directions 
Departementales de l'Economie Forestiere de la Lekoumou et de la Bouenza, soit 
1. 000 litres par direction .. 

Annee 2004 

4e trimestre 

livraison d'une photocopieuse type canon format moyen, a la Direction 
Departementale de l'Economie Forestiere de la Lekoumou. 

Annee 2005 

2e trimestre 
. . 

livraison d'une (01) moto Cross tout terrain type Yamaha YT 115 avec casque de 
protection, a la Direction Generale de l'Economie Forestiere.- ' · · ·· 

4e trimestre 

livraison d'un ordinateur complet avec imprimante et on\uleur a la Direction 
Generale de l'Economie Forestiere. k' 
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ne radiophonie a la Direction Generale de l'Economie Forestiere ; 

• -2 ·s n d'une (01) moto tout terrain type Yamaha YT 115 avec casque de 
~- ·ect ion , a la Direction Generale de l'Economie Forestiere . 

An nee 2007 

3e trimestre 

livraison d'un groupe electrogene de 4,5 KVA a la Direction Generale de 
l'Economie Forestiere. · 

Article 14 : Les dispositions du present cahier de charges particulier doivent 
obligatoirement etre executees par la societe, conformement a !'article 72 de la 
loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000, portant code forestier. 

Pour la Societe, 

Fait a Brazzaville, le 17 Avril 2004 

Pour le Gouvernement, 

Le Ministre de l'Economie Forestiere 
et de !'Environnement, 
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I 

-= a ri er du Programme des investissements 

estissements deja realises 

: ::S IGNATION QUANTITE ANNEE 
D'ACQUISITION 

. - Cat . 07 G 1 2002 --·-
~ ::: .. -..-,,:0 528 1 2002 - -'-"'-' . -a geur 950 1 2003 
, · eleuse 120 G 1 2003 
- am ion grumier 2628 1 1999 
- am ion grumier 2628 1 2003 

camion benne 1 1999 
1 camion citerne 1 2003 
Scies sthill 05 2002 
Batiment a usage bureaux 1 2000 
Terrain de 15.000 m2 1 2001 

I Total 1 

VALEUR 
CORRESPONDANTE 

60.000 .000 
40.000 .000 
35 .000.000 
30.000.000 
30.000.000 
30 .000.000 
15.000.000 

1.000.000 
7.500 .000 

40.000.000 
32.000.000 

I 
320.500.000 
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: ::: en ts projetes (en 1.000 F CFA) 

ION I 2004 
i:. i=.::;: : :a:i on Forestiere 
:- ::- : _ ~: i alent (2) 
=-=--==-=s- -528/525 (2) 
- _ Cat-966C (2) 

~ e se 120 G (2) =- 1 s grumiers (4) 
...,a ion Benne (1) 
...... e de 5 m3 

rou pe electrogene (2) 
Paste a souder 
Vehicule de liaison (2) 
Camion citerne (1) 

I Tron9onneuse (6) 
I Porte chars/plateaux 

Construction base-vie -
Avec 
Pieces detachees 
Autres equipements 
S/Total a 

I b) Scierie 
I Scierie principale 
Atelier d'AffOtage 
Decks , rouleau , transf 
Chargeur a grumes 
Groupe electrogene 
Chariot elevateur 
Camion plateau 
Construction hangar 
Extraction scieries 

Lames & 
consommables 
S/total b 
c) Sechoirs 
Cellu le de sechage 
Chaudiere a foyer a 
bois 
Traitement d'eau 
Tuyauteries 

I Chariot elevateur 
Total c 

40.000 
30.000 
30.000 
60.000 
15.000 

5.000 
25 .000 
10.000 
30.000 
30 .000 

4.000 
30.000 
50.000 
25.000 

374.000 

d) Moulura~e & menuiserie 
I Deligneuse a ruban 
I Circulaires 

2005 

60.000 
40.000 

30.000 
30.000 

10.000 
25 .000 
10.000 

2.000 

100.000 
25.000 
15.000 

374.000 

160.000 
30.000 
15.000 

35.000 
140.000 
45 .000 
30 .000 
50 .000 
60.000 

150.000 
580.000 

2006 

30.000 

15.000 

50 .000 

95.000 

20.000 
10.000 

40.000 
48.000 
15.000 
10.000 
60 .000 

5.000 
208.000 

235.000 
95.000 

12.00 
10.000 
10.000 

362.000 

30 .000 

2007 

60.000 

30 .000 

30.000 

25.000 
15.000 

160.000 

2008 I 

25.000 

Total 

120.000 
80.000 
60.000 
90.000 

120.000 
30 .000 
15.000 
50.000 
20 .000 
60.000 
30.000 

6.000 
30 .000 

200 .000 
75.000 
55.000 

25.000 1.001.000 

. 180.000 
40.000 
15.000 

35 .000 
180.000 
93 .000 
45 .000 
60.000 

120.000 

20 .000 
· 788.000 

235 .000 
95.000 

. :- , , 12.000 
-. , 

- I 10.000 
10.000 

362 .000 I 

30.000 I 
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70.000 70 .000 140.000 
20 .000 20 .000 
60.000 60.000 

50.000 50.000 
10.000 10.000 
40.000 40.000 
30.000 30.000 
30.000 30.000 

.::: _: s & con sommables 40.000 40.000 
~ otal d 300.000 120.000 420.00Q I 

e ) A t ts u res equ1pemen I 

Systeme d'inspiration - 50.000 - - - 50.000 
Ai r "comprimee " - 10.000 - - - 10.000 

1 Protection incendie - 5.000 - - - 5.000 
Silo a sciure avec -
soufflage 35.000 - - 35 .000 
Telecommunication 10.000 - - 10.000 
Equ ipement 10.000 - - 10.000 
informatique 50.000 - - 50 .000 
Bureau etc .. . 
Foraqe d'eau 

! S/total e 70.000 100.000 170.000 
Total 2 444.000 1.027.000 965.000 280.000 25.000 2.741.000 

! Total General (1+2) \. 3.061.500.000 

\ 
t( 

• . : 1. 
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e II : Details des emplois 

I 2004 I 200s i 2006 i 2007 I 200s 
i re ction Generate 

Oirecteur General 1 
Secretaire 1 
Operateur radio 1 
Planton 1 i 
Attaches 2 I 

! 
lnformaticien 1 I 

' I 

lnfirmier + 1 
I 

Medecins 1 
Sous total 9 ; 

Direction Administrative et Financiere 
Directeur Administratif et Financier 1 
Chef du personnel 1 
Comptable 1 
Caissier 1 
Collaborateurs 2 
Sous total 6 I 

! 
Direction Commerciale I 

Oirecteur Commercial 1 I 
Co llaborateur 1 I 
Sous total 2 I 
Direction d'Exploitation ! 

i 

· Oirecteur d'exploitation 1 ! 

Chef de chantier 1 
I 

i 
Sous total 2 I 

! 

Valet foret I 
I 

Chef de prospection 1 -
Compteur 8 -
Abatteur 2 2 
Aide-abatteur 2 2 
Tronc;onneu r 2 -
Aide tronc;onneur 2 -
Conducteur 07 1 1 - l · I 

Aide conducteur D7 2 2 - 2 
Conducteur 528 1 1 
Aide conducteur 528 1 1 
Conducteur niveleuse 1 1 '. 

' Aide conducteur niveleuse 1 1 ' ' 

Conducteur chargeur 966 - 1 1':- ·, . 

Aide conducteur chargeur 966 - 1 1 
Chauffeur vehicule liaison 1 - - 1 
Chauffeur camion benne 1 - 1 -
Aide chauffeur benne 1 - 1 -
Chauffeur grumier 2 1 - 1 

1/Aide chauffeur qrumier 2 1 - 1 

) y 
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/nauffeur de camions citerne 1 -

I 

Aide Chauffeur camion citerne 1 -
Chauffeur porte char 1 -
Chef de travaux route -
Pointeur-cubeur -
marqueur -
Sous total 34 15 4 6 
Volet mecanique 
Chef de garage 1 -
Chef mecanicien 1 -
Aide mecanicien 4 -
E lectromecan icien 1 -

I Aide 3 -
Manc:euvre 8 - I 

Soudeur 1 - I 

Sous total 19 
Scierie-Raboterie-Moulurage 
Directeur d'usine 1 -
Secretaire 1 -
Caissiere 1 -

I gardien - 5 
Pare a grumes 
Chef de pare - 1 
Tron9onneur pare - 1 
Machiniste - 1 
Palenmier - 2 
Pare debites I 

Chef de pare - 1 I 
Pointeur Cubeur - 1 
Coliseur - 1 
Marqueur - 2 
Production 
Scie de tete 2 
Dedoubleur 2 
Scieur ( seie de reprise) - 2 
Deligneur - 2 
Ebouteur - 2 ·, 

Agent de sechage - 2 ' 
' Degauchisseur 1 

Raboteur 1 
·. 

Scieur (scie de recuperation) 4 - -~ 

AffOtage 7 -
Agent d'entretien 8 -
Condueteur chariot elevateur 1 1 

i Chauffeur camion plateau 1 1 
I Conducteur chargeur 960 1 - -
I Aide conducteur chargeur 950 1 - ~\ Terronneur - - , ' 

t 
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